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[footnoteRef:1]Chancellerie fédérale suisse / Centre de compétence Publications officielles (KAV) [1:  ] 

Ordonnance 
sur la géoinformation
(Ordonnance sur la géoinformation, OGéo)

Modification du...

Le Conseil fédéral suisse
ordonne :
I
L'ordonnance du 21 mai 2008 sur la géoinformation[footnoteRef:2] est modifiée comme suit : [2: 	SR 510.620] 

Titre suivant l'art. 36
Section 9a : Infrastructure nationale de données géographiques
Art. 36a	Stratégie (nouveau)
1 Une stratégie suisse en matière de géoinformation est élaborée périodiquement. Elle traite de l'orientation stratégique à moyen terme de la géoinformation de la Confédération et des cantons, en particulier de l'infrastructure nationale de données géographiques. 
2 Des plans d'action sont élaborés pour chaque stratégie de la géoinformation suisse, dans lesquels est présentée la mise en œuvre prévue de la stratégie.
3 L'élaboration de la stratégie et des plans d'action est assurée par l'Office fédéral de topographie, avec la participation des cantons.
4 Du côté de la Confédération, la stratégie est arrêtée par le Conseil fédéral et les plans d'action sont arrêtée par l'Office fédéral de topographie.
Art. 36b	Mise en place et exploitation (nouveau)
1 L'Office fédéral de topographie met en place et exploite l'infrastructure nationale de données géographiques (INDG) en collaboration avec les cantons. 

2 Il gère l'INDG avec la participation des cantons.
3 Dans le cadre de l'INDG, il exploite notamment
a. des géoservices transversaux (art. 36) ;
b. l'infrastructure fédérale de données géographiques (IFDG). 
Art. 48	al. 2, let. abiset b
2 L'organe de coordination a les tâches suivantes :
abis	Participation à la stratégie suisse en matière d'information géographique (art. 36a) ;
b.	Élaboration de stratégies fédérales tenant compte de la stratégie géoinformation suisse ;

II
La présente ordonnance entre en vigueur le … 2026.
	… 2026
	Au nom du Conseil fédéral suisse
Le Président de la Confédération : ...
Le chancelier de la Confédération : ...
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